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Augmentation du pouvoir d'achat, de nos salaires,
de la valeur du point d'indice, 

La  pandémie  du  Covid  19  a  généré  une  crise  sanitaire  sans
précédent et a plongé la France dans une situation économique et
sociale des plus catastrophiques. 2 ans plus tard, en sortie de crise,
le gouvernement est à l’heure du « Bilan », de la « Reconstruction
» et de la « Réparation » des inégalités en France ! 

Pour preuve, le rapport de l'association OXFAM démontre que
les inégalités ont explosé. Les chiffres sont effarants ! D'un côté,
les profits ont explosé : la fortune des milliardaires a augmenté de
86 % (« 236 milliards supplémentaires engrangés en 19 mois »). Et
de l'autre, ce sont 4 millions de personnes supplémentaires qui se
retrouvent en situation de vulnérabilité et 7 millions de personnes
dépendent désormais d’une aide alimentaire.
 « Si les 1 % les plus riches ont vu leur niveau de vie augmenter
de  2,8  %  en  moyenne,  les  5  %  des
ménages  les  plus  modestes  ont  perdu
jusqu’à 0,5 % de leur pouvoir d’achat. »

Le  conflit  russo-ukrainien  aggravera  la  situation.  Les  «  sanctions  »
économiques  décidées  par  le  parlement  Européen  à  l’encontre  de  la  Russie
entraîneront  des  conséquences  à  échelle  mondiale.  En  France,  l’INSEE  annonce
d’ores et déjà une inflation de +3% par an. 

TOUT AUGMENTE ! 
Le  prix  des  matières  premières,  fournitures  énergétiques,  carburants,

alimentation,  etc.  Faudra-t-il  s'attendre  à  encore  plus  d'augmentation  des  prix  de
l’énergie, des carburants et des produits de première nécessité ? 

C'est  à juste  titre  que ce 17 mars,  partout  en France,  80 000 manifestants,
salariés,  retraités,  privés  d’emploi,  jeunes,  ont  porté  leurs  revendications,  y  compris  par  la  grève,  pour
l’emploi et la revalorisation des salaires, des pensions, des bourses d'étudiants. Continuons à exiger, dans le
public comme dans le privé, la revalorisation de tous les salaires et l’ouverture de négociations salariales. 

Pour les fonctionnaires, la 12e année de gel quasi ininterrompu du point d’indice, couplée à une 
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Négociation sur le Fonds d’amélioration du
cadre de vie des Agents 

Dans le cadre de l'accord majoritaire signé nationalement par la CGT
une  négociation  est  engagée  dans  le  Loiret  entre  la  Direction  et  les
organisations  syndicales,  pour  une  enveloppe  de  80000  €  dans  le
département. Fin avril, un CTL se tiendra afin de négocier l'accord local.

Toutes et tous les agents avaient jusqu'au  15 mars pour faire leurs
propositions sur la boite mail dédiée indiquée sur Ulysse 45. 

La CGT recueillera  également  votre  avis,  notamment  lors  des
HMI qu'elle organise en mars et avril.



( suite de la page 1 ) politique d’austérité, la question du pouvoir d’achat devient prioritaire et urgente !!

A  moins  d'un  mois  des  présidentielles,  la  veille  d'une  journée  de  mobilisation  nationale  de
mobilisation, quelle surprise d'apprendre par la Ministre de la transformation de la Fonction publique, le dégel
de la valeur du point d’indice « d’ici cet été » !! Enfin, ce gouvernement concède que seul le dégel du point
d’indice permet une augmentation générale des salaires des fonctionnaires ! 

On ne peut cependant que condamner cette stratégie électoraliste de bas étage du président candidat
pour raccrocher les fonctionnaires, qu'il n'a eu cesse de malmener pendant son quinquennat ! Rappelons qu'en
décembre dernier, la discussion sur les revalorisations salariales et les difficultés liées au pouvoir d'achat des
fonctionnaires n'avaient pas abouti car selon la Ministre, « les conditions n'étaient pas réunies » ! 

Seule a été annoncée la prolongation en 2022 de la revalorisation du traitement des agents de catégorie
C au niveau du Smic à compter du 1er janvier 2022, 

Ce n'est pas suffisant ! 
Pour une véritable augmentation du pouvoir d'achat des fonctionnaires, des agents de la DGFiP, c'est 

une revalorisation immédiate de la valeur du point d’indice que la CGT FIP 45 exige, à hauteur de 10%
permettant une première remise à niveau du pouvoir d’achat et un premier rattrapage des pertes 
intervenues les années antérieures. Poursuivons et amplifions la pression pour la poursuite de nos 
revendications : 

Augmentation urgente de la valeur du point d’indice 
Revalorisation de notre régime indemnitaire 

Abandon définitif du nouveau régime indemnitaire au mérite (RIFSEEP) 

 Campagne ir, campagne cache-misére ! 
 

Les retours que nous avons des services dans le cadre de la préparation de la campagne IR 2022 sont 
alarmants.

Faute d'effectifs suffisants, après les vagues de suppressions d'emplois de ces dernières années, 
la DGFIP va bricoler encore une fois afin de présenter une image de façade acceptable au grand public.
Dans les services les collègues sont déjà sur-sollicités, au détriment de leurs missions et de leurs 
conditions de travail.

Ainsi, il a été dit dans plusieurs SIP aux collègues qui ont signé des conventions de télétravail qu'ils 
ou elles devraient y renoncer en mai-juin prochain !

Le PCRP est une fois de plus sollicité outre-mesure. 30 demi-journées sont demandées aux collègues !
Les collègues du PCE, qui ont été détournés de leurs missions pendant un an par le traitement du 

Fonds de Solidarité seraient également sollicités au moins une semaine !

La CGT Fip Loiret a interpellé la Direction le 26 mars dernier afin de faire respecter les 
conventions de télétravail, et dénonce cette politique qui relève de la communication et qui a pour effet 
de couler d'autres missions.

Salaires 
bruts :

Emploi :

temps de travail :
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Mutations 2022

Syndiqué-e-s ou non à la CGT, n'hésitez pas à consulter le 
guide des mutations 2022 sur le site de la CGT Finances Publiques.

La publication des mouvements nationaux est prévue le :

- 15 mars 2022 pour les géomètres-cadastreurs.
- 19 avril 2022 pour les agents techniques.
- 29 avril 2022 pour les contrôleurs.
- 5 mai 2022 pour les inspecteurs.
- 5 mai 2022 pour les inspecteurs stagiaires.
- 3 mai 2022 pour les agents administratifs (date modifiée).
- 12 mai 2022 pour les agents administratifs stagiaires (date 
modifiée).

Ne restez pas isolé-e-s, et n'hésitez pas à demander conseil et soutien auprès de vos
représentant-e-s de la CGT Fip du Loiret dans le cadre du mouvement local de mutations.

En 2022, rejoins la CGT ! 

Et si nous faisions le point sur ce qui est utile à ta situation professionnelle et ce qui l'est 
moins ? Sur ce qui est utile pour la société ou l'est moins. Et enfin sur qui te soutient réellement. 
Tout simplement !

A la CGT, la disponibilité et l'efficacité ne sont pas un slogan sur un bout de papier, mais une 
réalité, parce qu'ensemble nous sommes une force collective incontournable.

Si tu juges notre action utile et nécessaire, pourquoi ne pas nous rejoindre ?
Être syndiqué-e à la CGT, c'est bénéficier de la solidarité de l'information et de la compétence

du plus grand syndicat français et premier syndicat dans la fonction publique. Et c'est surtout 
pouvoir agir et s'exprimer afin de ne pas rester passif-ve et impuissant-e.

Alors en 2022, rejoins, et fais rejoindre la CGT Finances Publiques !

mailto:cgt.drfip45@dgfip.finances.gouv.fr

